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arrêt de la Cour d'Appel de RENNES (arrêt du 9 février 2011)Gino PIETROBON

Il s’agissait d’un jugement déjà défavorable en première instance.Le motif retenu était  « que l'affiliation obligatoire ne peut, pour les ministres du culte, que concerner une personne en situation d'exercer les fonctions sacerdotales à l'exclusion de celle qui est seulement en cours de formation …Monsieur G. P. ne verse aux débats aucune preuve qu'il exerçait la qualité de ministre du culte pour la période revendiquée »
La confusion des notions de novice et de séminariste, de « collectivité religieuse » et de «  congrégation religieuse »

La Cour d’Appel formule un attendu très critiquable : « La collectivité religieuse doit s’entendre, notamment par référence à ce qu’est une congrégation…comme d’une structure réunissant des personnes ayant pour objet l’exercice d’une vie communautaire consacrée à des activités cultuelles même non exclusivement, dans un cadre organisé selon des règles spécifiques, définies par la religion d’appartenance, auxquelles ces personnes acceptent de se soumettre librement ».Le législateur de 1978 ne lui donne pas un sens aussi restreint : il a introduit l’expression « collectivité religieuse       « pour éviter que par le biais d'une interprétation restrictive  certains religieux qui courent le risque de se trouver exclus du bénéfice des dispositions de la loi » Débats parlementaires 2eme séance,6/12/77 page 8301

La Cour d’Appel juge que Monsieur G.P. « ne rapporte pas la preuve que, pour la période en cause, il avait la qualité de ministre du culte : en effet …la situation ne répond pas à la définition de membre d'une congrégation qui est consacrée par le prononcé des vœux ». 

C’est une assimilation pure et simple de l’aspirant prêtre/candidat au sacerdoce au religieux ! Comme si des vœux et la vie communautaire étaient exigés pour être ministre du culte !
La Cour d’Appel tire cet argument de la description de la vie au Séminaire présentée par Gino PIETROBON. Celui-ci explique qu’  « il était totalement pris en charge par le grand séminaire qui dépend de l'association diocésaine, et dans une situation de dépendance vis à vis de cette structure de type monacal, soumis à des obligations nombreuses comme celle du célibat et celles résultant du règlement du séminaire ». Et encore : « L’observation de la vie du séminariste, les critères de vie auxquels il est soumis, la dépendance des supérieurs religieux, son logement dans un cadre imposé très monacal, la prise en charge complète de toutes ses dépenses et de sa sécurité sociale, sont autant de critères que les juges doivent prendre en compte ».

Le jugement traduit ces allusions trop précises dans un attendu qui exclut le séminariste de l’affiliation à la retraite au prétexte qu’il n’est pas membre d’une congrégation religieuse ! « Le fait que le Grand séminaire …offre une prise en charge au quotidien de ses étudiants, et impose un règlement intérieur fixant les droits et obligations de ceux-ci, ne lui confère pas la qualité de collectivité religieuse…dans la mesure où le projet défini par le séminariste n’est pas un projet de vie communautaire à demeure dans le Grand séminaire…mais l’accession personnelle à la prêtrise ». 

C’est manifestement une appréciation erronée de la réalité des faits vécus et de leur qualification juridique. Cette confusion a pour effet de vider le titre de la loi de sa troisième expression «  membre d’une collectivité religieuse ». Ce seul élément ouvrait la voie à un pourvoi en Cassation que nos moyens financiers APRC n’ont pas permis. 
Le seul argument juridique restant et principal fort  est la qualité de «  membre d’une collectivité religieuse ». 
Le plan choisi, qui avait une certaine « logique littéraire », ne faisait pas ressortir de colonne vertébrale de l’argumentation sur des bases juridiques ; il ne choisissait pas de façon claire entre ces deux entrées juridiques possibles. Le ou les arguments majeurs n’étaient pas mis en valeur dès le début, ni structurants pour l’ensemble de l’argumentaire. 

La Cour d’Appel, aiguillée par les avocats s’est appuyée d’abord sur le point le plus faible. La CAVIMAC conditionne l'affiliation au fait que le demandeur soit en période d'exercice comme ministre du culte « ce qui implique que Monsieur G.P. démontre qu'il exerçait les mêmes fonctions qu'un ministre du culte lors de son entrée au grand séminaire, ce qui n'est pas le cas puisque l'ASSOCIATION DIOCÉSAINE DE TOULOUSE démontre qu'il a fallu attendre la date de son premier engagement pour que cette condition soit réalisée »

 « Il apparaît que le statut de clerc séculier, pour l'Eglise catholique, à la date où Monsieur G. P. se trouvait au grand séminaire, était obtenu à la date de la cérémonie de la tonsure, laquelle, marquait le premier engagement du futur prêtre et son incardination, c'est à dire son rattachement. »Le tribunal conclut que la loi ne s’applique pas sur le critère «  ministre du culte », entérinant l’argument de la CAVIMAC, qui affirme que « ce… n'est pas le cas de Monsieur G. P. ». 
On retrouve là la position de nombreux TASS et  pour la première fois dans une Cour d’Appel,  faisant intégrer purement et simplement les statuts religieux et le règlement CAVIMAC comme source du droit civil. !  

· Seule mise en doute  , passer par la notion de « contrat implicite » au sens civil  dès l’entrée du séminaire. L’arrêt de la Cour d’Appel de CHAMBERY DU 12/07/2010 concernant une religieuse, qualifie l’engagement d’un« cheminement spirituel destiné à la préparer à une vie définitivement consacrée à la religion  comme un échange tacite de consentements qui caractérise l’existence d’un contrat au sens du code civil. »cf arret Turcor-périssin que vus défendez en Cassation le 14/12/2011 
--faire valoir le Syntagme « collectivité religieuse » Par diverses approches, la Cour d’appel dénie au séminaire le qualificatif de «  collectivité religieuse » 
« Pendant la période du grand séminaire le séminariste est totalement libre de poursuivre ou de renoncer, cette liberté n'étant pas remise en cause par sa prise en charge matérielle…le séminaire n'est pas en soi une collectivité religieuse… …il n'a pas de personnalité morale et il rassemble des personnes d'origines et de statuts différents sans constituer un ensemble homogène; le statut du séminariste est assimilable à celui d'un étudiant qui se forme et ne peut être assimilé à celui de novice. »

De fait, la Cour rejette l’appel, à la fois parce que le séminaire ne serait qu’un simple institut de formation, et parce qu’il n’est pas une communauté religieuse. «A l'évidence le grand séminaire de TOULOUSE dans lequel Monsieur G.P. a été, pour sa formation de prêtre, du 1er octobre 1961 jusqu'au 29 juin 1968, date de son ordination sacerdotale, ne constitue pas une telle collectivité… » La Cour d’Appel de RENNES, s’acharne à exiger que le séminaire soit une « communauté religieuse » pour reconnaître au séminariste son appartenance à une « collectivité religieuse ». 

Il est regrettable que l’acquis de la Cour d’Appel de DIJON (08/07/10) objet de votre défens en Cassation le 14-12-2011) n’ait pas été repris dans les conclusions comme cadre d’argumentation : celle-ci avait jugé qu’un séminariste, engagé dans un parcours en vue de devenir prêtre, qui fait sien le mode de vie communautaire et l’approfondissement spirituel imposés dans cet objectif est bien membre d’une collectivité religieuse dès son entrée au Grand séminaire et a décidé en conséquence que la première partie de cette période ne peut être exclue de la protection pour la retraite.
